
PSOGIRAMME D ü QUATRIEME CONGSES INTERNATIONAL
DE DK.QIT COMPARE

PKEPARATION DÜ CONGRES INTERXATIíMAL. DE DMGIT

París. Iez-7 aoñt 195'

L'Ácadémie Internationale de Droit Comparé, dasia sa reunión
tenue á París le 2 aoñts 1952, a demandé am. Secrétaire General

, .Perpetrad de diffnscjr la liste des qtiestioiis ctaHies potar le pro-
granime du quatricja.e Congres Iiiteraatiojaal de Krolt, Comparé.
La liste «i-jointe répond á cette demande.

L'Aeadémie a aiissi decide qu'aiie circnlairc; recommandant
l'étalblissejtnent des «omites iiationamx soit. envoyée séparéineiit.
En attendant, voi«:i les directives genérales concernant les ra
natioiía'tix et

.1.

II appartiondra aiix divors Co'innités Naíionaiix, de décider qiiel-
les seroiit les qmestions devant faii-e Folujet d'xm rapport national
et de désigner leiure rapportemrs en tírate lilberté.

Les rapports iiaíionanix dsTront étre élalblis dans la laiigue na-
tionale de leurs aratetirs. 11 est soiihaitable que chaqué Comité Na-
tional en • assure la íradiiction dans une an moins des latiguee prin-
cipales. Cea rapports ne devronf pas en principe dépaswff 5.í)í)0:

mota. lis ílevront étre soumis au Coimité Nacional avanf. le ler juiís



coscusos

1953 et tranamis par le presiden! de ce Comité á Monsieur le Pro-
fessenr Elemér Balogh, 2 Place de la Sorbonne, París V, avsnt le
15 juillet 1953.

2. Rapports génáraux:

L'Académie prendra coniiaissance des rapports nationaiix dans
sa session ananiclle d'aoüt 1953, ct procederá á la désignalion des
rapporteurs généraux.

Cei:is-«:i devront établir leurs rapports dans leiir langne matio-
nale, en faisant dans le mesure du. possible,. asanrer par le soins
«le leur Comité National, la tradiiction dans l'xme des langues prin-
cipales.

tes rapports génératix devront parvenú: á M. Elemér Balogh
aa plus tard le ler juim 1954.

Le Burean de I'Académie se reserve de désigner lui-méme un
on pltisieurs rapporteurs pomr les questions n'ayant fait Folbjét
d'aticiiin rapport.

ACADÉMIE INTERNATIONALE DE DROIT COMPARÉ

Programme du quatriéme Congres International de Droit Comparé

(Paris, ler-7 aoñt 1954)

o

SKCTION I (GENÉRALE)

A) Droits de VAntiquité.

1) Les traites intemationaux dans i'Antiquité.
2) Le développement du systéme contractuel á Rome.
3) Contacts et conflits de droits dans l'Antiquité.
4) Le droit agraire au Bas Empire ot dans l'Erapire d'Orient.
5) La peiiétration du droit romain dans le droit du Haut Moyen-

Age.
6) Les procedes de développement du droit par l'utilisation du

droit. romain et du droit regional du XVIe au XVIIe siecle.
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B) Histoire du Droit.

i contrilration des antear» et de la pratique coutianiiére

Droit international privé du Moyen-Age.

3. protection des incapables ait Moyen-Age (á F exclusión

natura et les appKcations de l'Hommage.

1) L'ordre juridique canonique devamt FÉtat.

2) Contribution des Canonistes amx plus anciennes doctrines dii

Droit international privé.

3) L'indissoloMIité dn iriariage dans le Droit des Églises Chré-

tienaes telles que: l'Église íioinaine, FÉglise Auglicanc,

l'Église Protestante (Luthérienne et Calviniate), l'Église

Gre<;quc Ortiio-doxe depuis 1914.

Legisla ti on.;—Doctrine.—• J urisprudence.

4) L'autorité et la jmrisdiction des Synodes, des Patriarcats et des

Églises autocéphales de FÉglise Grecque Orthodoxe.

5) Les rapports juridiques des époiux dans le mari-age et la famule

en Droit canonique eí droií civil (siAordination, égalité

juridiqae).

D) Ethnologíe Juridique.

1) Définition, histoire et métliodologic. Définition, histoire, rap-

port avec le droit, la sociologie, les autres branciies de

l'ethnologie.

2) Droit, religión et inórale. Le critérium de distinction entre
l'impératif juridique et l'impératü religieux. Le contenu
magiqHe et religieox des anciens codea et des coutumiers.

3) Les proverbes, dictions et brocards córame éléments d'expres-
sion du droit.

E) Droit Oriental.

1) Infhienee de la Common Lmo et, de VE'quity Jurisprudence sur

le droit hindou au cours des 150 derniéres années.

2) Les rapports entre les lois de HamiiruraM et la législation Mo-

sa'ique.
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3) Grganisation jndiciaire et compétence du juge «n droit

a

4) Ls droit musmlman et le nonveao code civil égyplien.
5} La représentation dams les actes juri.diques en droit musiilman.
6) La tliéorie des risqnes dans les difféi-entes écoles dxa droit mu-

F) Philosophie du Droit.

I) Ij'incideimce de la notion- de Sécnrité Sociale s'tur FensemMe

2) La portee de la volante dans le droit.

G) Étude eí Enseignement du IProit. Droit Comparé et Uni-
fícation.

1) Méthodes actuelles de l'enseigmememt dm 'droit.
2) L'idée d'une science de droit raniversel conaparé.
3) Les laoyens penmettant de faire du droit comparé mni élénient

profitable de Fédiicarion jnrridicpie.
4) L'itnííication du droit: sitnation actoelle et nioyens proposés

pour son développem.eiit.
5) Les influeíices étramgeres dans les lois des différen.18 pays.

SECTION II

I) Le gage contractnel sans déplacenaent dans les législations mo-

2) Les clanses relativos á la inomiaie de paiememt et les clauses
d'éclielle mobile dans les contrata.

3) La prewve de la patemaité et les progrés de la science : examen
«!« sang, etc.

4) ResponsaMlité du coatractant cnvers le tiers du clief: de la vio-
lation dti contrat.

5) Transferí du risque et de la propriété dan8 la vente des dioses
«Je genre.
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La comtwrrence déloyale.
Les ententes indhistxielles internationales (cariéis, etc.) en droit

La reconnaissance et l'éxécution des décisions étrangeres qui
concement la garde des enfanís et Foiíligatíoia alimen-

• 4) ii'applicatíoim des principes du D. P. I. anx <
qui s'élévent á l'intéríetir d'une communaute politique.
(Royanme Üni, Union Francaise, Éíats-Unis, etc.).

G) Procedure Civile.

'i) Le role respectií du juge et des parties dans l'allégation des
faits et Pimportance du procés-verbal de l'audience jndi-
«íaire.

'2) Les garanties de l'indépendancc des juges.
•íí) Les limites de l'action á but purement déclaraiif.

*1) I/expIoitation agrie.ole traitée comme une universalité jnridi-
qne (mesures centre le morcellcment, autonomie),

:2) Le droit de préemption.
;S) Les coo-pératives rurales.

. A) Droit Commeráál.

"1) La responsaJjilifé civile des organ.es d,'adm.inistraíion dans Íes
sofiíétés par actions.

"2) Les fusiona et les scissions des sociétés par actions.
3) RépercrassioBs des regles du controle des changes sur la vali-

dité et l'éxécution des obligatioras commerciales.
•4) Les prívilégea du Trésor et des administrafions publiques en

matiere de f ai Hite.
'S) Les cartels' internaíionaiix devant les législations nationales.
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B) Droits Intcllectuels.

1) La détermination de Faiiteiir 'dans l'oeuvre cinéinatograpimpie.

2) Les tentativos d'extension du dironit d'auteur, «droit

(droits des éxéciitants, des interpretes' et fie Findustrie

diffusión).

3) La protection des nomveantés vegetales.

1) Les comités d'entreprises et la protection des niinorités.

2) La gréve et le contra t de travail.

3) Problemas jnridiques soulevés par les conventions collectives •

du travail; conclusión; garantie á5éxécutioBi, annulation,.

extensión.

4) Les tendances actuelles dans la réparation des accidenfs de-

I) La gravité de la faute da. transporten»: aérien. dans ses

sur la responsabilité dudit transporteur et dans ses rapports

avec l'assurance des risques aériens en droit national et.

international.

SECTION IV

A) Droit Public.

1) Le role de la constitution dans la vie politique et sociale con—
temporaine.

2) De la séparation des jurisdíctions administratives et des ju—

risdictions judiciaires.

3) Le régime juridiqtie des services publics, industriéis et com--
merciaux.

4) Federalismo et décentralisation.
5) Les problemes de la fonction publique (civil service) dans>

l'État moderne.
6) Les procedes de nationalisation et de gestión des entrepriser-

natiónalisées.
7) , Les «actes de gouvernement».
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8) Le stalnt juri dique des partís politiquea.

9) La proteetion de l'État contre lea -actes de subversión.

10) Le pouvoir rcglamentaire des organisations profesionelles.

B) Droit Penal.

1) L'analogie en droit penal.

2) L'«rreur de droit.

3} La prise de sang comme moyen d'information en matiére

pénale.

4) L'omission de porter secours.

5) Les effets extraterritoriaux des jugemeiits répressifs.

6) Les effets du procés penal sur Je procés engagé dcvant le tri-

bunal civil.

7} Les délitH des gens.

8) L'exercice illégal de la médécine.

C) Droit International Public.

1) Les limites a Ja sotivorainété de l'État en naatiere d'immigra-

tion et de naturalisation.

2) La protectioB internationale des droils de l'homine devauat les-

tribunaux nationaux.

ff) Les intéréts économiques étrangors devant la jiirisdition na-

tionale.

4) Régimeg politiques et communauté internationale.

5) Les conséqucnces des accords d'organisation européenne sur la

constitution, la législaticm et l'administration nationale.

6) La réglamentation internationale des cartels et monopoles.




